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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
S'agissant des charges suffisantes et graves, au sens de l'art. 221 al. 1 CPP, il peut être
renvoyé, en tant que de besoin, à la motivation adoptée par le premier juge (art. 82 al. 4
CPP; ACPR/747/2020 du 22 octobre 2020 consid. 2 et les références), qui expose les
indices graves pesant sur le prévenu. En particulier, qu'il soutienne ne pas connaître
H______ ne diminue en rien les charges pesant contre lui au vu de la quantité de drogues
trouvée dans le logement qu'il louait depuis 2018 et des traces de son ADN retrouvés sur les
cartes SIM ayant fait l'objet de mesures secrètes.

E. 3
Le recourant ne conteste pas les risques retenus par le TMC. À juste titre, le risque de fuite,
en particulier, est très concret vu sa nationalité étrangère et son absence d'attaches en
Suisse.

E. 4
Selon le principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst., concrétisé par l'art. 237 al. 1
CPP), le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et
place de la détention si elles permettent d'atteindre le même but que la détention, par
exemple l'interdiction d'entretenir des relations avec certaines personnes (al. 2 let. g).

E. 4.1
En l'espèce, aucune mesure de substitution n'est apte à pallier les risques retenus par le
TMC et le prévenu n'en propose d'ailleurs aucune.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 900.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03). En effet, l'autorité de recours est tenue de dresser un état de frais pour
la procédure de deuxième instance, sans égard à l'obtention de l'assistance judiciaire (arrêts
du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du



E. 8
avril 2015 consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4). 6. Il n'y a pas lieu
d'indemniser son conseil nommé d'office, le recourant ayant agi personnellement. * * * * *
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